
Vous êtes salarié depuis plus de 3 mois, vous pouvez
ouvrir un Plan d’Epargne Entreprise.

Vous pouvez alimenter votre PEE par des versements
volontaires ponctuels ou régulier ou avec votre
intéressement.

L’employeur peut verser un abondement pour
compléter vos versements. Au CEA le maximum est de
700 € par an :

40% sur les 1.000 premiers euros épargnés (50% en
cas d’épargne sur les fonds "FCPE solidaires")
20% au-delà des 1.000 premiers euros, dans la limite
du plafond annuel d'abondement de 700 euros.

Les sommes versées sont bloquées pendant 5 ans
jusqu’au 30 juin de l’année N+5 (sauf cas de déblocages
prévus par la loi que je vous détaille dans un prochain
post)

Vous pouvez maintenir de maintenir les sommes
versées sur le PEE au delà des 5 ans

Il y a plusieurs fonds disponibles, chacun ayant un
degré de risque différent.

Les 6 points clés de base à savoir sur le PEE
Plan d’Epargne Entreprise

Les fiches pratiques de l’UNSA SPAEN

Bureau National
Batiment 538, CEA Saclay

01 69 08 50 52
spaen@cea.fr

Plus d’infos dans la plaquette de la Direction sur Intranet : 
https://portail.intra.cea.fr/dfp/Documents/EPARGNE/PEE/plaquette%20CEA_PEE-
PERCO_V%20septembre%202020.pdf

https://portail.intra.cea.fr/dfp/Documents/EPARGNE/PEE/plaquette%20CEA_PEE-PERCO_V%20septembre%202020.pdf
https://portail.intra.cea.fr/dfp/Documents/EPARGNE/PEE/plaquette%20CEA_PEE-PERCO_V%20septembre%202020.pdf


Les cas de déblocage anticipés
Normalement l’épargne placée sur votre PEE est bloquée pendant 5 ans.

La loi prévoit plusieurs cas de déblocage anticipés tout en conservant l’ensemble
des exonérations fiscales et sociales :

Mariage ou PACS du titulaire

Arrivée d’un troisième enfant au foyer (naissance ou adoption) et les suivants

Divorce, séparation, dissolution d’un PACS avec résidence habituelle d’un
enfant au domicile du titulaire

Violences conjugales

Création ou reprise d’entreprise par le titulaire, son conjoint ou ses enfants.
Installation en vue de l’exercice d’une autre
activité non salariée

Cessation du contrat de travail (licenciement, démission, départ à la retraite,
fin du contrat)

Résidence principale : acquisition, construction ou agrandissement

Résidence principale : remise en état suite à une catastrophe naturelle

Invalidité de 2ème ou 3ème catégorie du titulaire, de ses enfants, de son
conjoint, de la personne liée par un PACS

Décès du conjoint ou de la personne liée au titulaire par un PACS.

Surendettement du titulaire (en lien avec la commission de surendettement)

P
Pour les avoirs détenus dans le PEE, vous disposez d’un délai maximum de 6 mois à
compter de l’évènement (ex : date du mariage) pour présenter votre demande de
remboursement sauf pour les cas concernant la cessation du contrat de travail, le
décès du conjoint ou du PACSé, l’invalidité et le surendettement.

La loi n’autorise qu’une seule demande de remboursement, sur tout ou partie des
droits susceptibles d’être libéré, pour un motif donné.
La somme correspondante vous sera versée en une fois sous forme de capital

En cas de décès du titulaire, les ayants droit doivent demander la liquidation des
droits du salarié défunt dans un délai de 6 mois suivant le décès ; passé ce délai, les
plus-values sont imposées au régime de droit commun des cessions de valeurs
mobilières

Les fiches pratiques de l’UNSA SPAEN

Autres points importants


